
Décision du 18/06/2018 portant recommandation temporaire d'utilisation (RTU) pour INSPRA 25 mg, comprimé
pelliculé - INSPRA 50 mg, comprimé pelliculé et les spécialités identifiées comme génériques et inscrites au répertoire
des groupes génériques mentionné à l'article L. 5121-10 du code précité

Modifiée par la décision du 17/09/2020 modifiant la recommandation temporaire d'utilisation du (des) médicament(s)
INSPRA 25 mg et 50 mg, comprimé pelliculé dans l'indication "Traitement de l'hyperaldosteronisme primaire en cas
d'intolérance à la spironolactone"

Décision du 18/06/2018 portant recommandation temporaire d'utilisation (RTU) pour INSPRA 25 mg, comprimé
pelliculé - INSPRA 50 mg, comprimé pelliculé et les spécialités identifiées comme génériques et inscrites au répertoire
des groupes génériques mentionné à l'article L. 5121-10 du code précité (20/12/2018)
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INNOVATION - ACCÈS COMPASSIONNEL
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